1. Le seigneur du fief
· Propriétaire du fief (terre, droits, château).
· Rend hommage à un seigneur plus puissant (ou au roi).
· Protège ses vassaux et ses paysans, rend la justice, lève l’impôt (taille, cens, banalités), entretient une petite troupe armée.
· Souvent absent (guerres, croisades, cours royales), d’où l’importance des officiers.
2. La famille seigneuriale
· La dame/châtelaine : gère le domaine en l’absence du seigneur, supervise les réserves, l’éducation des enfants, l’accueil, parfois la défense du château.
· Les enfants héritiers (l’aîné hérite généralement du fief – droit d’aînesse).
3. Les vassaux et chevaliers du seigneur
· Chevaliers bannerets ou simples chevaliers ayant reçu un fief secondaire ou une tenure noble.
· Doivent le service d’ost (40 jours de service armé par an généralement).
· Peuvent avoir leurs propres hommes d’armes.
4. Les officiers seigneuriaux (administrateurs)
· Le sénéchal : le plus haut officier, dirige l’administration et parfois l’armée en l’absence du seigneur.
· Le bailli ou prévôt : administre la justice, perçoit les taxes, gère les terres.
· Le chambellan : gère la maison seigneuriale et les finances.
· Le connétable : responsable des écuries et parfois des troupes.
· Le châtelain : commandant du château quand le seigneur est absent.
5. Le clergé local
· Le chapelain ou curé du village : dépend souvent du seigneur (droit de présentation ou de collation).
· Moines ou abbaye voisine : peuvent détenir des terres dans le fief (privilèges d’immunité).
6. Les paysans et vilains 
· Serfs : attachés à la terre, ne peuvent pas quitter le domaine, doivent des corvées (3 jours/semaine environ), payent le cens, la dîme, les banalités (four, moulin, pressoir).
· Vilains libres ou tenanciers : louent une terre, payent un cens fixe, moins de corvées.
· Bordiers et manouvriers : petits paysans ou journaliers sans terre ou avec très peu.
7. Les artisans et serviteurs du domaine
· Forgeron, charpentier, meunier, boulanger, etc. Souvent astreints aux banalités.
· Servantes, cuisiniers, valets au château.
8. Les hommes d’armes permanents
· Sergents d’armes, archers, arbalétriers payés ou logés au château.
· [bookmark: _GoBack]Garnison du château.

